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AVOUÉS. — POSTULATION. 
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l'arrêt «ni se prononce pour la négative tombe-t il sous la 

censure de la Cour suprême, comme conh-iuuU une fiasse 

Qualification dun contrat; ou au contraire ne cmitieiii-il 

m une dêcuion de pure appréciation des clauses d m ucle? 

(Etés, atï. dans ce dernier sens.) 

liloin'e.ijanl pat précisé les caractères de la postuhtûbii, lu 

Cour royale devant laquelle on articule des fins dont on 

rottdraït induire la postulation illicite , ne peut e<k pas 

réfuter la preuve de ces faits comme non relevante ., en 

vertu de son droit souverain d'appréciation? (Rés. aff.) 

avoués de Castelnaudary avaient cru apercevoir dans les-
rtialions nui s'étaient élablies entre un de leurs confrères et un 
iieur D..., des faits de postulation illicite. Ils avaient été autori-
sé par le Tribunal à saisir tous les dossiers et papiers de l'étude 
pour y chercher la preuve du fait illicite qu'ils repooehaient aux 
ileux associés. 

Cette saisie et l'examen des pièces qui en fut la suite ne jusli-
u| pas la prévention. C'est du moins ce que décitla le Tri-

Imul en relaxant les inculpés de toutes demandes , lins et con-
clusions relatives à la postulation. 

Sur l'appel , les avoués produisirent un acte sous seing privé 
Ju 3 janvier 1819, resté inconnu jusqu'alors, et passé entre leur 
ton frère et le sieur D ïl en résultait , selon eux, une asso-
ciation illicite constitutive de la postulation. Ils prirent des con-
clusions subsidiaires tendant à prouver neuf cbefs qui seuls , 
abstraction faite de l'acte du 3 janvier 1810, établissaient, dans 
leur opinion , le fait reproché aux deux intimés. 

La Cour royale décida par arrêt du 22 août 1855 , que l'acte 
de société de 18ii)n'avait pour objet que de régler les émolu-
mens de 1) , comme collaborateur de l'avoué C!i , et re-
fusa d'admettre la preuve offerte comme non relevante. 

Pourvoi en cassation de la chambre des avoués de Cas-
tekmdary, fondé sur deux moyens. 

1° Violation de l'art. 1133 du Code civil et des disposi-

tions du décret du 19 juillet 1810 , en ce que l'arrêt atta-

jjjjé avait refusé de reconnaître dans l'acte du 3 janvier 

«819 un traité illicite établissant le fait de postulation. Ce 

moyen tendait à faire apprécier de nouveau par la Cour 

4e cassation l'acte précité, sous le prétexte qu'elle a 

cdroit d'annuler , ainsi qu'elle l'a jugé par son arrêt so-

tanel du 26 juillet 1823, les arrêts qui ont donné de 

fusses qualifications aux contrats, les ont placés dans une 
msse a laquelle ils ne doivent point appartenir, et les ont 

ainsi affranchis des règles spéciales auxquelles ils étaient 

»s , ou les ont soumis à des règles qui ne pouvaient 
P» leur être appliquées 

Dans 1'— 

avo-

Mont-

rejeîés sur les conclusions conformas de M. Viger 

cat-général , et par les motifs suivans : 

La Cour, ouï le rapport de M. Bernard de Hennés : 

Sur le premier moyen , attendu que. la Cour royale fis 

pellier, en décidant que l'acte du 5 janvier I8IU ne donnait à 

b que le titre de collaborateur de l'avoué C , ci ne con-

tenait pas la preuve d'une postulation illicite, a usé de son 

droit souverain d'appréciation des actes et deJKiiis du pr.r-os; 

Sur le second moyen , attendu que l'arrêt attaqué , en reje-

tant la preuve offerte par les demandeurs , par le motif que les 

faits articulés n'étaient pas relevans , loin de violer aucune loi . 

a fait une juste application des principes du droit eu uiatièr; 
de preuve ; 

Rejette, etc. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (V
e
chambre). 

(Présidence de M. Dcbelleyme.) 

Audience du ÏQ janvier. 

DISCOURS DU DUC CHARLES DE BRUNSWICK. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 17 janvier, nous 

avons rapporté les faits de ce procès et h plaidoirie de 

M* Duvergier, avocat du duc de Cambridge ; mais nous 

n'avions pu rendre compte ce jour-là du discours de M. 

le duc de Brunswick , et nous nous félicitons d'être à 

même aujourd'hui de remplir cette lacune. Ce discours, 

pi ononcé par un jeune homme de 30 ans , qui fut roi , a 

été constamment écouté avec un curieux intérêt , et plus 

d'une fois a excité dans l'auditoire un rire approbatif ou 

des marques d'une vive sensation. Nous le reproduisons 

avec une fidélité textuelle , laissant même subsister à des-

sein quelques incorrections de langage, qui indiquent suf-

fisamment que M. le duc de Brunswick est l'auteur du 

manuscrit qu'il lisait , qu'il l'a composé de sa propre ins-

piration, et qu'il ne l'avait pas même communiqué à son 
avocat : 

« Messieurs, 

» Le roi d'Angleterre, mon oncle, et le prince Guillau-

me de Brunswick , mon frère puîné , m'ont fait citer de-

vant vous par huissier ; mais je viens ici , non pas que je 

, reconnaisse à ces parens dénaturés ce droit , mais par ma 

libre volonté, pour me faire connaître à ceux qui doivent 

être les juges d'un prince qui était né pour n'en avoir 
point d'autre que Dieu. 

» Cependant , comme en France on dispute même au 

Roi le titre de souverain , et qu'on ne l'applique qu'à la 

nation , je ne veux pas aujourd'hui , devant, votre justice , 

réclamer un droit qu'on n'accorde à personne ici ; bien 

entendu que je mê le réserve plein et entier pour tous les 

pays où on reconnaît le droit d'extem/orialifé. 

» Je suppose, Messieurs, que vous avez pris connais-

sance de la déclaration par laquelle j'ai répondu à l'inter-

diction lancée contre moi , par mon oncle le roi d'Angle-

terre et le prince Guillaume de Brunswick , ainsi que de 

la consultation des premiers membres du barreau de Pa-

ris en ma faveur.Vous concevrez facilement la vérité et la 

force de l'argument, qu'un souverain ne peut interdire 

son égal lorsqu'il n'a pas même le droit d'interdire un de 

ses propres sujets. S'il en était autrement, nous serions 

plus à plaindre que des esclaves qui n'ont jamais connu la 
ans i espèce on soutenait que la Cour royale de Mont- 1 liberté ! Et que faut-il penser du jugement de mon oncle 

puer ayant donné à l'acte du 3 janvier 1819 la qualifiea- j d'Angleterre , quand «'..s'abaisse lui-même , ainsi que son 
«*! u un acte de société licite, en avait dénaturé le carac-
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wick , une consultation dont le but était de prouver que 
j'étais atteint d'aliénation mentale. 

Ce que je trouve de pins fort dans ce' qui m'arrive, 

est la prétention qu'ont mes parens de tout faire pour 

bien, après «l'avoir persécuté depuis le moment où 

I ai eu le malheur ne perdre mon père, et de tomber à 

de dix ans soas leur tutelle. Depuis ce moment , ils 

n'oul cessé de m'accabh'r d'avanies ; et si je suis en état 

de lii'expliqucr aujourd'hui comme je le fais, ce n'est cer-

tes point leur faute, car ils avaient pris lems mesures 

pour paralyser en moi toute espèce d'intelligence, et me 

réduire à un état d'abrutissement complet. (Nouvelle* 
marques de sensation.) 

On sait que ce n'est qu'à l'intervention bienveillante 

du cabinet autrichien , que je suis" redevable d'être déli-

vré des mains de mes parens dénaturés. Je dus promettre 

alors, au prince deMetternich , de montrer que , comme 

il l'avait annoncé, ce n'était point mon jeune âge qui de-

vait être un obstacle à mon avènement au trône de nies 

ancêtres. Je crois avoir assez justifié l'opinion qu'avait de 

moi le prince, parla façon dont j'ai tenu, pendant les trois 

premières années de mon règne , mes promesses envers 

lui. Alors, mon oncle d'Angleterre ne sut comment s'y 

prendre pour m'écarter. Il convoitait depuis long-temps 

comme un héritage, les richesses de mes domaines prives, 

et attendait le moment de s'emparer de mon duché , qui 

séparait complètement en deux le royaume de Hanovre; 

et il lui tardait en même temps de donner un libre cours 

à cette haine de famille qui existait depuis longuesannées, 

entre nos deux branches , et qui avait encore été augmen-

tés par la princesse Caroline de Brunswick , reine d'An-
gleterre. 

» Ne donnant à mon oncle d'Angleterre aucune prise 

sur moi , il me suscita, ces différends , qui ont été assez 

bien exposés dans fies écrits de controverse, pour qu'il soit 

inutile d'en parler ici. Un de mes conseillers intimes , ga-

gné par mon om-le, s'enfuit, chez ce dernier, emportant 

des valeurs considérables qu'il ne voulut point me rendre. 

Tout le inonde sait comment cette affaire fut terminée, et 

nie la mort de Georges IV épargna à ce prince l'affront 

de venir finir son démêlé avec son neveu , autant à son 

désavantage que celui qu'il avait eu avec la reine. Pendant 

ces différends le roi s'adressa plusieurs fois à la diète 

rmanique , pour me faire remettre sous sa curatelle, 

niais sans que cette assemblée voulût accepter le rôie que 

Georges IV lui destinait. Cependant la mine qu'avaient 

fait creuser sous moi mes parens , éclata au moment où 

më rendant en Angleterre, je quittai ma capitale. D'après 

le plan qu'il-; avaient concerté d'avance , le prince Guil-

'aume de Brunswick, ce frère dénaturé, usurpa ma place, 

lui qui , grâce à leurs soins assidus , était devenu ce qu'ils 

avaient voulu faire de moi , c'est-à-dire un simple instru-
m-nt. 

Ce fut alors que pour réussir, et empêcher le peuple 

de prendre mon parti , il fallut des prétextes de révolu-

tion; et pour ne point manquer l'effet qu'ils voulaient 

produire sur tout le monde, ils répandaient en sècwt 

entre moi des accusations de tout genre , s'en défendant 

ensuite en public ; à les en croire j'avais abjuré ma reli-

gion , j'avais conclu un pacte avec le diable, enfin tout ce 

que peut inventer la sottise unie à la méchanceté. Je m'a-

dressai à l'empereur d'Autriche et au roi de Prusse, pour 

réclamer la formation d'un tribunal de princes souverains, 

mes pairs, au jugement desquels je me déclarais d'avan-

ce prêt à nie soumettre, quoique d'après les lois de mon 

pays, je n'eusse d'autres juges que Dieu et ma conscience, 

sous la condition que ma défense serait libre; mais le 

croirait-on? nulle suite ne fut donnée parées monarques 

à ma demande, pour connaître enfin la source de ces 

bruits calomnieux , tant on craignait de se voir contraint 

à me réintégrer dans mes droits légitimes , après l'écla-

tante satisfaction qui m'aurait été rendue à la suite d'une 
telle enquête. 
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principe de légitimité , dans notre maison souveraine que 

je représente? Cette branche cadette de ma maison , qui 

règne sur l'Angleterre , croit-elle n'avoir pas assez fait de 

scandale dans le fameux procès de ma tante la reine d' An-

gleterre , sans en chercher un nouveau avec moi? ( Mou-

vement dans l'auditoire.) * 

» Si on veut m'interdire parce qu'on prétend que j ai 

fait des préparatifs pour reprendre possession de ma son 

veraineté , pourquoi n'a-t-on pas interdit don Carlos , la 

duchesse de Berri , et tant d'atures grands personnages 

qui ne se sont pas bornés à_ de simples préparatifs? Et Depuis trois ans je cherche en vain justice contre ces 

'empereur don Pedro a nu, son exped.tion a du .coûter
 indiyfle

i
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p
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;
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bien plus que les pretenuus préparatifs de la mienne.'. :
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 i^re condamner uli de ces calomniateurs , nui 

était aussi un agent de mes parons , lesquels paient d'un 
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( Nouveau mouvement.) 

» S'il fallait s'en rapporter à l'avis de mes parens , le 

roi de Hollande, mon oncle , mériterait bien plus que moi 

d'être mis en curatelle , pour avoir voulu résister aux 

forces combinées de la France et de l'Angleterre (On rit). 

Car, sans doute , on reconnaîtra que la fortune du roi de 

Hollande a été bien autrement compromise par lui , (pic 

la mienne ne saurait l'être par l'entreprise que l'on m'at-

tribue. Au surplus, il est clair comme le jour que mes 

prétendus préparatifs ne sont que de vains prétextes 

auxquels cm a recours faute de. mieux; et, pour le prou-

ver , il suffira de dire que , dés l'âge de quinze ans, mes 

parens d'Angleterre m'ont toujours fait voir en perspec-

tive ce qui arrive aujourd'hui. 

» Plus de cent fois, mon oncle m'a lait répéter par deux 

gouverneurs, aussi durs l'un que l'autre, que si je ne v ÏOa 

eu ''S (le L 

'Vaquées 
MM deux 

floees. r do
"in>ages-intéréts, et violé les 

m
°y<*s , plaides par M' Crémicux , ont été 

tais point me prêtes' à ses fantaisies, il me garderait touti 

ma vie sous sa domination, et me ferait peut-être même 

déclarer fou et enfermer comme tel. (Sensation.) 

> Je sais qu'on a cherché à se procurer de la part de 

mon médecin particulier, et d 'sn collège médica! à Rruns-

m'interdire pour empêcher ma défense : et ils ont fondé 

leur interdiction sur de prétendus préparatifs qu'ils 
avaient eux-mêmes provoqués. 

» Tant que j'ai été à Brunswick on m'a reproché d'être 

avare; aujourd'hui on voudrait m'interdire sous le pré-

texte de prodigalité. Vous voyezdonc, Messieurs, que mes 

pat eus me font avare ou prodigue , selon qne cela sert 

leur intérêt du moment, et pour servir de base à leurs ca-
lomnies. ( Rire général d'approbation.) 

» Je ne dois point omettre de dire que mes parens se 

sontdéjà emparés, deputstroisans, de plus de 1 00,0:)l),tK!0 

de fortune que je possédais à Brunswick , sans m'en don-

ner les moindres rentes, mesure que je suppose qu'ils veu-

lent étendre à ma petite fortune en France , p >ur me ré-

duire à rien s'il est passible : mes ennemis n'ayant pu 
réussir à me l'aire assassiner par le fer qui a traversé 

mon bras g.mehe à Ostérode , sous le gouvernement de 

itwa oncle je duc de Cambridge,, qtri auioqrtjwui voudrait 



se faire noûiBJcr par vous, Meneurs, mot curateur. 

(Sensation.) 
s Jugez s'il y a de» exemples , dans l'histoire ancienne 

ou moderne , de conduite pareille à celle de mes ennemis 

à mou égard ! 
a On a essajé do m'an&intir morak-ment a l'aide de cet 

infâme libelle *, que la justice a flétri en infligeant une 

équitable punition au sieur Chaltas , signataire de cette 

mensongère et dégoûtante diatribe. Toss ces moyens 

n'ayant point réussi, on s'adresse aux Tribunaux pour ar-

river au même but. Comment pourrait-on méconnaître 

l'évidence de ce but , lorsqu'on pense que mes ennemis 

ont déjà essayé , mais m vain , de s'emparer de leur victi-

me, en me faisant calomnier auprès du gouvernement 

français , sans toute fois qu'Us aient pu eu recueillir le 

fruit, attendu que, voyant ma perle certaine, j'eus soin de 

me tenir à l'écart et dé mettre un étranger a ma place. 

Ne pouvant revenir sur ce moyen , il n'est donc que trop 

clair que le roi d'Angleterre ne se sert de la justice fran-

çaise que comme d'un pis-aller, pour obtenir l'extradi-

tion qu'il exjge sous une autre forme que celle sous la-

quelle il l'avait d'abord demandée. 
i Un article du Journal des Débits, du mois de mars de 

l'année 1853, s'exprime très naïvement à cet effet. Ainsi 

on demande à la justice française ce que même la diète de 

Francfort a refusé. 
» Je me félicite, au reste, de me trouver enfin publique-

ment face-à-face avec un représentant de mon oncle , car 

jusqu'à ce jour cet avantage m'avait été complètement re-

fusé. Attaqué secrètement et pour ainsi dire en traître , je 

ne pouvais me défendre, ne sachant ni d'où, ni' de qui, ve-

naient les coups qu'on me portait. Publiquement je ne pus 

me défendre en Allemagne , parce que toutes les feuilles 

étaient, bien ouverte» ans inculpations de mes ennemis , 

mais fermées à mes protestations. 
» Messieurs , des juges lorsqu ils condamnent, doivent-

ils le faire avant ou après avoir donné les moyens de dé-

fense? Eh bien ! le roi d'Anglerre a inventé cette stupide 

interdiction contre moi , sans avoir voulu m'entendre, et 

après m'avoir 6tc tous les moyen* de me défendre. 

» Avant de se faire représenter dans cette enceinte , il 

me semble que le roi d'Angleterre aurait dit me restituer, 

ou tout au moins faire déposer à la caisse des consigna-

tions, les millions qui m'appartiennent , et dont il s'est 

emparé. 
> Jamais mes persécuteurs auraient-ils osé me défier 

de paraître en personne devant la justice française , s'ils 

n'avaient compté sur mon incapacité , comme ils s'expri-

ment eux-mêmes , ineapa hé si ardstement préparée par 

eux ? 
» Au reste , mes ennemis politiques et personnels ne 

craignent pas de dire qu'il leur est assez ind fièrent , de 

quelle manière, Messieurs, vous prononcerez entre nous, 

car ils se vantent d'être sûre de s'emparer de ma person-

ne, même sans votre concours. Lorsque donc la politique 

ne vous donne point Le pouvoir de vue protéger , vous ne 

tear permettrez pas de se servir de votre autorité , pour 

arriver à leur fin. 
» Guillaume de Brunswick a déjà déclaré qu'il espérait 

posséder bientôt à Paris , la maison de son frère , ses 

ehevaux , ses équipages , ses loges et ses domestiques , 

comme il est déjà a Briwswiek , eu possession de toutes 

ses propriétés privées. 
» Le gouvernement français n'a point jugé à propos de 

a'emparer, sans façon , de la fortune privée des princes 

déchus , ni de lancer , après eux , une interdiction sein 

blable à celle qu'on discuie devant vous. 
> La justice ne soutire point qu'un conseil de famille 

prononce une interdiction contre un parent plus riche , 

dans la vue évidente de se mettre en possession de sa for' 

tune , sans autre droit qu'une brutale volonté. 
€ M' Duvergier prétend que la législation de son pays 

suit l'étranger en franco ; qu'il existe en Brunswick, une 

loi créée par Je gouvernement révolutionnaire, qui met 

les membres de la branche aînée de la maison de Bruns-

wick à la libre disposition de leur souverain , et qu'en 

conséquence ma personne doit être à la disposition de 

mon frère. Mais je demanderai à M" Duvergicr si je suis 

encore considéré par le gouvernement révolutionnaire de 

Brunswick comme souverain ou non? car je puis pro-

duire des lettres qui m'ont été adressées par le chef de ce 

f
ouvernement , le prince Guillaume , pour me persuader 

'abdiquer , et qui portent cette adresse : A S. A. le duc 

Charles , SOÙVKRAIS de Brunswick. » 
» Celte adresse , écrite de la propre main de l'usurpa-

teur, et plusieurs mois après l'usurpation de fait, prouve 

qu'alors encore il me considérait comme souverain , ainsi 

que le roi d'Angleterre. Ou j etais encore souverain après 

la révolution accomplie , ou je ne l'étais plus. Si je l'étais 

encore, tout l'argument de M. Davergier tombe de lui-

même ; si je ne l'étais plus , pourquoi le prince usurpateur 

lui-même m'appelait-il encore son souverain . et cherchait 

il à me laire abdiquer un titre que je n'avais plus. 

» Il parait après tout ce qui s'est passe 1 , que les souve 

pains qui ne veulent point que le peuj>le déroge au droit 

de la légitimité, veulent bien îe Mire eux-mêmes chaque 

fois que cela pourra convenir à leur politique. Or, Mes 

sieurs, je vous demande « et uY,-t point un bien triste 

droit que celui qui est méconnu par cvux-mémes qui en 

sont investis , et qui ne le reconnaissent que dans leur 

propre intérêt et point dans celui de tou*. 
» Comment les monarques peuvent-ils s'étonner si on 

se moque du droit de la légitimité , puisqu'ils en donnent 

eux-mêmes l'exemple ! Le roi Gustave de Suède a sou 

veut froid, parce qu'il n'a pas de moyens flf se couvrir 

et se voit obligé d'accepter le manteau d'un voyageur 

généreux ; grft-.è a eux , dans ma personne, ils donnent 
légitimité ci la souveraineté en spectacle à l'honorable 

assemblée. 

Messieurs, je n'ai point abdique_k droit que j'ai reçu 

tb ma naissance , et 

Vw4#rpvars çfW $ 

ne \% ferai, jamais , parce que je 

' i comu$>ip ttele de fa&tess* 

( 3060 î 

Mais si aujourd'hui je ne suis plus le souverain de fart du ! 

prince Guillaume , sura-je pour cela devenu son sujet ? 

suis-je devenu de droit et de fait son esclave tout parti-

culier? Si le prince Guillaume s'imagine vraiment être 

mon souverain , pourquoi n'a-t-il pas evgé (le moi fesep-

ment de «it/ic/ijjufio/f , qu'il me doit comme sujet? Non, 

certes , le prince Guillaume est toujours mon sujet, car je 

ne l'ai point dégagé de la fidélité ni purement et simple-

ment , ui par un acte d'abdication. 
» Aucune loi n'existe dans les statuts de la maison de 

Brunswick à l'effet d'interdire le chef de cette maison ( et 

c'est moi qui le suis aujourd'hui ) ou même un de ses 

membres. Le gouvernement révolutionnaire a trouvé bon 

tle faire tout exprès pour mon cas un pendant à l'art. 14 

de la Charte octroyée à la France par le roi Lonis XVIII, 

loi évidemment faite exprès pour moi comme l'acte d'in-

terdiction ; car moi-même et îe prince Guillaume sommes 

les derniers membres existans de la branche aînée do la 

maison de Brunswick , loi qui , alors même qu'elle aurait 

pu être rendue légalement, ne pourrait avoir un effet ré-

troactif ; il est vrai qu'on a déjà fait des lois politiques 

semblables à celles qu'on m'oppose; mais elles n'ont ja-

mais reçu la sanction d'une justice libre et indépendante. 

» Messieurs , croyez-vous que si par une loi en France, 

on interdisait un membre de la branche aînée de la maison 

de Bourbon , on parviendrait à la faire rendre exécutoire 

en France? Si don Miguel , en conséquence d'une loi sem-

blable à celle qu'on m'eppose aujourd'hui . mais qui , au 

lieu d'avoir été faite exprès, comme l'est celle qu'on vous 

présente , aurait existé depuis des siècles , avait interdit 

don Pedro résident en Fi ance , auriez-vous exécuté un 

tel mandat ? Si moi-même je reprenais la place que j'ai 

occupée pendant huit ans à Brunswfck ; et si je vous de-

mandais l'exécution de cette même loi qu'invoque aujour-

d'hui le prince Guillaume contre celui-ci, qui , à son tour, 

aurait cherché un refuge chez vous , y donneriez-vous 

suite , ou bien m'enverriez-vous promener ? 

» Messieurs , je n'ai pas besoin de vous dire que le 

prince Guillaume est en état de rébellion vis-à-vis de moi; 

qu'il est, pour le moment , le plus fort ; que j'ai cherche 

un reluge contre lui en France, où la justice, comme 

partout ailleurs , a été instituée pour protéger le faible 

contre le fort ; car ce dernier n'a pas besoin de protec-

tion , et ne prend que trop souvent son droit "dans sa 

force. 
» Un bruit vague m'a appris que peut-être le Tribunal 

se déclarerait incompétent , et que M. Duvergier ne s'y 

opposerait pas. Il est temps , Messieurs , que ma position 

en France soit définitivement fixée; après ma déclaration 

tic domicile dans votre pays , je pensais être à l'abri des 

coups de mes ennemis ; ifs m'ont traduit devant votre ju-

ridiction , ils ont bien fait ; je suis donc votre justiciable 

et par eux et par ma volonté ; j'accepte en entier le ju-

gement que vous prononcerez ; les deux parties sont 

d'accord sur ce point. Une autre raison , du reste , doit 

décider votre compétence : ce ne sont plus deux étrangers 

seulement qui sont devant vous, des Français mêmes sont 

intéressés à avoir un jugement définitif, pour savoir s'ils 

ont affaire à un mte dit ou à une personne qui peut dis-

poser librement de sa fortune. 
• Messieurs , l'acte d'interdiction qu'on prétend m'im-

poser aujourd'hui, est une monstruosité , une atrocité po-

litique. On voudrait faire de moi un second masque de 

fer ( célébrité que je puis vous assurer n'ambitionner nul-

lement) ; ou in'enterrer vivant dans une.de ces oubliettes 

qui existent encore au fond de l,Àlletna{*né. 
» Messieurs , je suis sûr que les Tribunaux français 

donneront à l'Europe une nouvelle preuve de leur indé-

pendance et de leur équité ; l'honneur d'une grande na-

tion ne sera point compromis ; il ne recevra point la ta-

che que lui imprimerait l'extradition d'un prince étranger 

qui a cherché dans son sein un refuge contre la persécu-

tion et la puissance de • es nombreux ennemis. (Mouve-

ment. ) 
» Messieurs , la question que vous êtes-appelés à juger, 

est une question de vie et de mort pour moi ; mais je la 

remets avec une confiance entière à votre sagesse juste 

et éclairée. » 

TRIBUNAL CIVIL D'AUXERRE. 

(Correspondance particulière.) 

Etranger , officier de la garde nationale , électeur et con-

seiller municipal. — Utilité de la proposition de M. 

Hébert. 

Un sieur Uzanne , natif de la Savoie , est venu se fîxei 

en France avant 1700. A cette époque il avait un établis-

sement de commerce à Auxerre ; peu d'années après il a 

fait partie du jury , il a été officier de la garde nationale , 

et élu juge consul. 
Son fils aîné , également né en Savoie , mineur en 1790, 

a eu trois enfans : l'aîné n'a point été compris sur la liste 

des jeunes gens devant concourir au recrutement de l'ar-

mée , parce que l'administration l'a considéré comme fils 

d'étranger , et il n'a point réclamé. 

Quelques armées après , le cadet ayant été porté sur 

cette liste , a excipé de sa qualité de fils d'étranger , et h 

Tribunal d'Auxerre a alors décid#qu'en effet il n'était pas 

Français. Par suite , il a cessé d'être soumis à la loi du 

recrutement. 

L'administration a elle-même affranchi le troisième di s 

obligations imposées par cette loi. 

L'ahjé des trois frères Uzanne a continué de résider à 

Auxerre, où il est à la tête du commerce fondé par son 

grand-père. I! s'est marié à une Française. Il figure depuis 

plusieurs années sur la liste des électeurs communaux, et 

jamais ^a radiation n'a été demandés». Déjà doux fois il a 

éiééUi officier de la garde nationale, et s m élection n'a 

point éié attaquée. -

Aux dernières élections municipales , auxquelles il con-

courait comme électeur et comme membre du bureau , il 

M été soiumé u«Mubre du çoRseU municipal d'Auxerre, 

Cette nomination a été attaquée. 

l'art. 82 de la loi d 

soumise au Tribuna 

sort. Ce. Tribuna 

ainé , a jugé qu'il était étranger (1) , et [\\ 

partie du conseil municipal. 

Eclairé par cette discussion , lors de la conf • 

listes des électeurs municipaux d'Auxerre pouMs-S ̂  

a décidé que M. Uzanne ne figurerait plus sur ces t ' ^ 

une semblable décision a été prise contre vinp :i • ■ « 

très électeurs inscrits précédemment ,
 s

j
0
L"i 0ls au. 

comme étrangers , pour la plupart fixés à Auxeri^j^ 

un grand nombre d'années, habitans aisés »» 

trieux, attachés irrévocablement à notre mm;,, 

quels on ne peut reprocher que de n avoir point s 

des formalités dont ils n'appréciaient pas toi»?^ 

ta notre patrie"?* 
^ n avoir poim 

hté. P^*ÏÏMS 
La proposition de M. Hébert soumise en ce nin 

la Chambre des députés , tend à faire cesser ce si 5 

état de choses. Si elle est adoptée, parmi les or,p 

des pays momentanément réunis à la France lrti 

plus étranger que celui qui voudra bien l'être èi 

un honteux calcul croirait pouvoir profiter des ?-."-' I* 

que lui présente la France sans supporter les , K 

qu'elle impose aux Français. Il n'y aura plus dea?^ 

milles qui ne sont ni françaises ni étrangères ; earsf t 
retournaient dans le pays de leurs aïeux , il

 n
'est J 5 

tain qu'elles fussent admises sans difficulté couin" 

gnicoles. * 

La position de M. Usanne présente d'autres diffi
c

,,i,-
il était o ficier de la garde nationale. En supposaii , 

soit possible d'astreindre au service de la garde nati 

un individu qui ne serait pas Français , peut-on ëii^tiL 

cier de cette garde , sans être citoyen français ? L'ofiV 

prête le serment politique qui n'est point exipé du «'*!! 

national. L'élection de M. Uzanne n'a point été attaS 
peut-elle l'être encore, et peut-on lui dire : t II vous ma 

que la qualité constitutive sans laquelle vous nenoZ 
commander à des Français gardes nationaux; 

point de droit acquis qui puisse remplacer cette ctuA 

et il est toujours temps d'attaquer votre élection, i
 r

' 

Si elle n'est point attaquée , ou si elle était maintenu» 
pourrau-on refuser son inscription sur la liste des£ 
leurs municipaux , la loi appelant sans distinction foui h 

officiers de la garde nationale ? 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE (UW 

Audience du 0 décembre 1834. 

USE MÉPRISE BP. L'AMOUR. — MODÈLE I)E RELATION JIM. 

CIAIttE EN STYLE ROMANTIQUE. 

« Ecoutez , Anne , dit-il , en s'arrêtant tout-à-coup; il 

faut que tout cela finisse: un de nous trois est de te p 

dans ce monde ! — Taisez-vous , Pierre, YOUS me f»-

peur.! » Et elle se couvrit le visage de ses mains. 

L'homme qui avait parlé le premier se remit à marcher, 

et ils continuèrent à voix basse leur" conversation. Ci-

taient une paysanne et un paysan limousins. Celui-ci, am 

traits prononcés, à la parole brève et forte , avait une sin-

gulière expression d'énergie morale dans ses yeux grUM 
peu enfoncés, dans ses lèvres minces, dans son teint pâli . 

A voir ses cheveux noirs et brillans qui tombaient sut -
front en longues mèches plates et lisses, on l'eût cru plis 

jeune qu'il ne l'était réellement. Il avait de quarante 1 

cinquante ans. Elle, était laide et vieille, et avec la | 

bienveillante disposition , on eût eu grand' peiné à riW 

ver quelques traces d'une ancienne beauté sur son visage 

(létri. Pour qui sait combien se fanent vite les f-aici» 

jeunes filles de nos campagnes, nos paroles ne sembleront 

pas trop sévères quand nous ajouterons qu'elle avait pli» 

de trente ans. 

Enfin ils se séparèrent, et, en se quittant, Pierre répéta 

encore : « Il y a un de nous trois de trop dans « 

monde! » Mais Anne ne dit plus: « J'ai peur de vos pa-

roles. » Elle serra la main de Pierre et s'enfuit. Dans" 

serrement de main il y avait la vie d'un homme , et (g 

homme était son mari ! car Pierre n'éta t que son aqi 

et , à celte heure, la femme adultère et son complice K 

taient dit: c Un homme nous gêne, que Dieu ait piW» 

son âme , car il faut qu'il meure ! » 
C'est qu'il y avait déjà bien des années que " 

Chauvau aimait Anne Arnaud. Dans cette âme pas*\' 

née et ignorante , dont le monde n'avait verni ni les ̂  

ni les vertus , l'amour, cette élégante distraction des h* 

mes du monde civilisé, éta t devenu une passionibruw*j 

qui flvait absorbé à son profit toutes les facultés M* 

ou mauvaises que contenait le çceor de cet homme, j 
en oubli et son vieux père , et sa mère et ses frères

;
 ! J 

avait plus dans sa vie qu'une pensée: son amour P 

Anne. Aussi, quand vint le jour où les veux du min 
' chassa * 

vrirent, où Jean Conroi ( c'était son nom ' 

maison , Pierre s'éloigna sans dire un mot p°,urJjjij \ 
se : depuis long-temps il avait prévu cet évéuenie 

son parti était pris. 0 
Restaient à vaincre les scrupules de sa maîtresse, . ; 

et lâche créature qui ne comprenait de l'adultère ^ 

dangereux plaisirs , et dont le courage se restinj ■ ̂  

ces deux mots : Tromper en se cachant. En vain ̂  

tait-il qu'il était las de ces rendez-vous furtifs o ^ 
grande peine , de ces causeries si courtes qu inte 
le bruit du vent dans les feuilles , de ces.caresse s ^ j 

Anne ne le comprenait pas. En vain lui Pr0.P°*
u

,j| t& 
fuir avec lui et d'aller vivre ailleurs avec le pnïjT^' 

(t) I.f mer 
vibrion , fil» é 
la séparation i 
lieitait cette décision pôur rie pas 4tre soumis ! 
tvu»m 
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ent elkî 

^ ' * Wtfn tT tolte la .puissance delà 
gTson amant M- ^ élections moururent 
> sur une âme t^. , ^ , 

5* ^dlvonfpîus être que «jeux ; est-ce mot qui suis 

de i
r
°P * ' ,„ onrès par une belle nuit du mois de mai} 
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fcuSJ

° «onfte lever du soleil, alors que tout est si-
« daS champs , et que le vent passe 

l^-n, aTec lui de vagues parfums d aubépine en 
^^ Jotn s'ouvrit tintement dans le village de la 

***' ntonrne sortit avec précaution, regarda au-
: ÎS eHSisli dans un chemin creux qui bordait 

tourne lui, ^
 chait vite et

 bruit ; dix mraa-
weep»sse lia», i

 foce (]
.
une ite maison e) r

,.
3ppa 

* SRec S crosse d'un fusil qu'il portait sous le bras ; 
auV

- ,v.ira à quelques pas en arrière, près dune 

F"5 i tu coin d'un petit mur , et resta immobile. 

■"S**î moment la lune brilla au milieu des nuages, et a 
..,„„,,» ipsnbiets narurent plus distincts. 

maison 

un lé-

Jueurargeniée les objets parurent plus distincts 
8

homme près de la borne, c'était Pierre ; la ! 

• -.IX ou habitaient Anne et Jean , son mari. 

T„ instant après ie coup frappé au volet, ,1 se fit 

i , t de voix et de pas dans la maison ; on entr ouvrit 

iê et au moment même où une personne encore 

ï
 P

 l'om've et diint les vêtemens blancs accusaient mai 

burines indécises, parut sur le seuil, un coup de feu 

Srtil du coin du petit mur , et la frappa à la poitrine ; elle 

fimha en poussant un cri , et le meurtrier , qui fuyait , 

S tout son sang refluer vers son cœur ; car il lui sem-

blait entendre une voix de femme qui disait : « Je suis 

mate ri c'est Pierre qui m'a assassinée ! » 

line se trompait pas, il venait de tuer Anne !.., 

Par une étrange fatalité, le plomb destiné au mari 

avait frappé la femme adultère , qui venait prévenir son 

amant que c'était partie remise, attendu que Jean , acca-

b'é par la débauche de la veille , refusait de se lever. 

Ce drame sanglant est venu se terminer sur les bancs 

de (a Cour d'assises de Limoges , et le 9 décembre 1834 , 
a dix heures du soir, Pierre Ghauvau , cultivateur illet-

tré ( comme l'appelle M. le procureur - général ) , cet 

homme qui a répété tant de fois ces solennelles paroles 

nui résument tout le procès : « Quand j'aime, j'aime bien ; 

mais quand je liais , je hais bien aussi ! » Pierre Chauvaii, 

reconnu coupable d'avoir voulu tuer Jean Conroi en tuant 

Anne Arnaud , a été condamné à huit ans de travaux for-

ces seulement , le jury ayant écarté la préméditation et 

reconnu des circonstances atténuantes. 

Quand l'arrêt a été prononcé , Chauvau s'est levé , et se 

penchant vers son défenseur (l'honorable M. Tixier ) , il 

fui a dit ; i J'aime mieux la mort que les galères. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Audience du 9 janvier 1855. 

Kmnt-hml ferrandiniers prévenus de contravention à la loi 

sur les associations, et de coalition. 

H # été question , à plusieurs reprises, même depuis 

Ira êvénemetls d'avril , d'arrestations d'ouvriers ferrandi-

niers pour cause de contravention à la loi sur les associa-

tions. C'est sous le poids de celte inculpation que 28 fer-

raniJiniers comparaissaient devant le Tribunal. 

Avant d'entrer dans le détail des faits, nous devons aux 

lecteurs l'explication de quelques dénominations usitées 

parmi les ferrandiniers, et dont la connaissance est néces-

saire pour l'intelligence de notre récit. 

Les puriicipans sont les ouvrie rs apprentis ferrandiniers. 

tes premiers compagnons sont les ouvriers ferrandiniers ; 

f )'
resi

deut à tour' de rôle les réunions et font la police 

!« OHortim. Les routeurs sont les ouvriers sans ouvrage ; 

■Mont chargés de chercher du travail à ceux qui n'en ont 

h ! f i I
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ecue
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bres de la société. Le père est le cabaretier chez lequel les 
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 administration était informée depuis long-temps que 

jeûnions de ferrandiniers avaient lieu de nouveau. Ces 

renn ''Ie ce P'^fr avertissement les réunions ne tardè-

taffî
SC ren

°f vêler. Ainsi , le 27 .juillet dernier, trois 
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aptes oa le rappela et *a lui lut la 5«utem'# iemmûée m 
ces termes : 

Extruit'de la dérision qui cxclui du eompagnonage des Fer-
randiniers le nonxmè PaHmy, ei qui défend h tous Ferrandi-
niers de travailler avec lui et de le fréquenter en aucune ma-
nière 

Considérant gne le nommé Pallouy, par sa conduite relati-
vement au devoirs et aux diverses infractions qu'il a faites à nos 
statuts, soit en veillant avant le temps , soit en se mettant en 
arrière de ses cotisations; 

Considérant que nous devons ramener et punir quiconque 
s'écarte de ses devoirs ; 

Le conseil des ferrandiniers, en assemblée compétente, a pro-
noncé à l'unanimité l'exclusion de Pallouy, ses couleurs brûlées, 
son nom rayé de dessus les registres du compagnonage , sans 
qu'il puisse jamais y rentrer. 

La présente décision devra être lue en assemblée générale 
pour que chacun en exécute le contenu. 

Fait et signé le 6 septembre 1834. 
B.... la Prudence. 

Après la lecture du jugement écrit, le président ajouta 

verbalement : « Nous verrons ce que nous aurons à taire 

de vous plus tard. » 

Le lendemain Didier, routeur de la société, se présenta 

chez le chef d'atelier Bioiley , qui occupait Pallouy. Celui-

ci fut appelé : on lui demanda son ruban rouge "et vert, 

couleurs de l'association, qui fut brûlé en présence des ou-

vriers de l'atelier. Didier engagea alors le chef d'atelier à 

chasser Pallouy, en l'avertissant (jues'ii n'obiempéraitpas 

à son invitation, il n'aurait plus d'ouvriers forrandiniers. 

Celui-ci n'ayant pas obéi , a vu se réaliser les menaces de 

Didier. Des "ouvriers occupés par lui depuis plusieurs an-

nées-, l'ont abandonné. Postérieurement il a été l'objet 

d'insultes et de menaces graves. Un soir il fut rencontré, 

sur le quai du Rhône, par plusieurs ferrandiniers qui l'ac-

cablèrent d'insultes , et parlèrent même de le jeter dans le 

Rhône. Peut-être fussent-ils passés des paroles à l'action , 

si Bioiley ne s'était fait accompagner de personnes de sa 

connaissance. D autres ferrandiniers, également démission-

naire ont été en butte à des violences semblables. 

Enfin, dans une perquisition opérée le 1 er décembre 

dernier , on arrête le nommé Reynicr , routeur de la so-

ciété , porteur de l'expédition du jugement dont nous 

avons parlé , de différentes listes de cotisation , et d'une 

somme d'environ 200 fr. , qui paraissait provenir de cette 

origine. 

C'est à raison de ces faits que le Tribunal de police cor-

rectionnelle a été saisi du double délit d'association et de 

coalition, contre les vingt-huit prévenus dont quelques-

uns étaient en outre poursuivis pour violences et voies de 

fait. 

La prévention a été soutenue par M. Bclloc , substitut 

du procureur du Roi. 

BP Chanay a présenté , avec beaucoup de modération , 

la défense des accusés. 

Le Tribunal a rendu le jugement dont voici le texte : 
Le Tribunal considérant que l'instruction et les débats four-

nissent, d'une part, querassociation des onvriersen soie, désignée 
sous le nom de Ferrandiniers, acontinué de subsister avec r'éu 
nions 
183 
loi. 

D'autre part, que cette association a compris âa nombre de 
ses statuts l'interdiction de travailler dans les ateliers avant et 
après certaine heure , et que cette interdiction a été exécutée 
eontre Pallouy, par la décision par écrit du six septembre, et 
contre Moiriàt , par la défense à lui intimée dans l'atelier où il 
travaillait , laquelle a été suivie de tentative d'enlèvement deaa 
lampe ; ce qui constitue les délits prévus par les articles \n et 
2 de la loi du tO avril 1834, et par les articles 415 et 4-ÎO du 

Code pénal ; 
Considérant que Guillaume F ostaing a agi comme l'un des 

chefs de l'association et de la coalition, en présidant plusieurs 
réunions, et notamment celle où a été prise la décision du 6 sep-
tembre contre Pallouy , et en lui en donnant connaissance ; 

Considérant qu'Auguste Morm dit Mimais, Didier, Benoit 
Jacquier, Pierre Régnier, Henri Sehopp, Alexandre Bajard, 
Luiset; ou Luzet, Cotnbie, Maileï, Jean-Pierre Audibert, Be-
noit Gallard,- ont fait partie de l'association dont il s'agit, et par 
conséquent de la coalition qui s'y est rattachée; 

Considérant que Jean-Claudé Barbarln et Jean Eschallier se 
sont rendus complices du délit d'association aux termes de l'ar-
ticle 3 rte la loi du 10 avril 1834, en prêtant leur domicile pour 

les réunions de cette association ; 
Considérant qu'il est constant que Gallard s'est en outre 

rendu coupable du délit prévu par l'artide 3M du Code pénal , 
en frappant, le 10 août , le sieur Pallouy d'un violent coup de 
poing sur la tête, sans aucune provocation de la part de 

Pallouv ; 
Considérant que Sehopp s'esf aussi rendu coupable du même 

défit en frappant, le 12 novembre, le sieur Martin qui refusait 
de rentrer dans l'association des Ferrandiniers , d'un violent 
coup de poing sur l'œil ; mais qu'il n'est pas suffisamment éta-
bli qu'il y ait eu de sa part iv éméditation, puisqu'il est reconnu 
que cette voie de fait n'a eu lieu qu'après une altercation ; 

Considérant qu'il n'est pas prouvé que Morm dit Nimois se 

soit rendu coupable de ce délit ; 
Considérant , quant aux autres prévenus , qu'il n'est pas suf-

fisamment établi qu'ils aient fait partie de l'association dent il 

s'agit; . 
Considérant qu'il y a lieu d'user de la modération autorisée 

par l'art. 463 du Code pénal ; 
CondamnaGuillaume Rostaing à deux mois d'emprisonne-

ment, Henri Seiiopp et Benoît Gallard à un mois de la même 

peine; ' ' 
Auguste Morin dit Aimois, et Benoît Jacquier, a quinze jours 

d'emprisonnement ; 
Didier, Pierre Régnier , Alexandre Bajard, Lmzet ou Luzet, 

Comble, Mallet et Jean Pierre Audibert , à huit jours d'empri-
sonnement ; 

Jean Claude Barbarin et Jean Echailier, à cinquante francs 
d'.onende chacun ; 

VA tous solidairement aux dépens. 
Ordonne que Martin , Laurent Saulnier , Henri Lastre , 

Alexandre, Colomb, Moine , Joseph Lambert, Louis Buron, 
Jean-Claude Charal , V ictor Liodet, François Descotes , Pierre 
Caire, Marin Falque, Bried ou Bied, soient renvoyés de la pour-

suite. > 

Le ministère public à appelé à mirçima de ce juge-

ment, 

ns délibératives après la promulgation de la loi du 10 avril 
H, et sans qu'elle ait obtenu l'autorisation prescrite par cette 

CHRONIQUE. 

DÊP ARTESIENS. 

— M. Genest , l'un des conseillers les plus recomman-

dables de la Cour royale de Riom , est décédé la semaine 

dernière. Sa mort a excité des regrets universels parmi 
ses collègues et ses concitoyens. 

— Le 7 de ce mois , le Tribunal correctionnel de Ma-

mers a condamné , par application de l'article 17y«lu 

Code pénal, à trois moi* d'emprisonnement , à 100 fr. 

d'amende et aux frais, le nommé Poirier , propriétaire et 

agent de remplacement à Frcsnay , pour tentative de cor-

ruption d'un préposé de l'administration publique, faisant 

partie ou concourant à la composition et aux opérations 

du conseil de révision, lors du recrutement de la classe 

de 1853. Cet individu avait fait par écrit des offres d'ar-

gent à M. le chirurgien du 9e régiment de dragons , ap-

pelé à assister le conseil de révision. 

Cet exemple d'une juste sévérité , non-seulement doit 

servir de leçon à ceux qui seraient disposés désormais à 

faire de semblables tentatives, mais doit convaincre aussi 

les pères de famille qu'il n'a pas dépendu de l'administra-

tion que toutes les manœuvres coupables employées en 

matière de recrutement, aient reçu les chàtiméns que 

leur infligent des lois. Le défaut de résultat des poursuites 

qui avaient été jusqu'ici intentées contre leurs auteurs 

était du, en général, au défaut de renseignemens suffisans 

donnés à la justice, par ceux qui ont été appelés à feclai-

rer dans tous les cas de celte nat ure. 

— Les sieurs Jean Yalin et François-Antoine Chen lie , 

du canton de Saint-Triv er-sur-.Yloignans , prévenus . de 

s'être rendus momentanément impropres au service mili-

taire , ont été condamnés , par jugement du Tribunal 

correctionnel de Trévoux, du 19 novembre 1834, le p e-

mer à quinze jours de prison , et le second a trois mois ; 

le même jugement condamne aussi les nommés Pierre 

Monneret et Antoine Foret , de Montmerle , à la peine de 

cinq mois de prison , pour complicité du délit , en prati-

quant les manœuvres propres a simuler les infirmités sur 

lesquelles Valin et Chenille fondaient leurs prétendus droits 
à l'exemption. 

— On écrit de Limoges, le 9 janvier : 

« Le 8 décembre dernier, quatre maçons de !a commu-

ne de Mars, près Àuzance, revenant du département de 

Saône-et-Loire, s'arrêtèrent pour dîner dans un cabaret , 

à Moulins ; ils prièrent l'hôtesse de leur procurer une pa-

lache pour les conduire à Montmaraud. Pendant qu'ils 

étaient à table , deux inconnus vinrent s'asseoir près 

d'eux et se firent servir du vin et des alimens. Un voitu-
rier arriva et fit marché avec les maçons pour les conduire 

jusqu'à Montmaraud. Le prix fait, les deux étrangers dis-

parurent. Bientôt aprè. ils rentrèrent ; alors un d eux prît 

dans la cuisine une petite casserole de ferblanc et y versa 

une chopine de vin comme pour faire du vin chaud. 

» Ï^ÎS maçons furent invités, à prendre leur part de cette 
boisson. Comme nos honnêtes Marehois ne refusent ja-

mais rien , l'offre fui. acceptée. Le contenu de la casse-

role fut distribué dans six verres. L'étranger qui faisait 

les honneurs n'eut pas plutôt versé la dernière goutte , 

qu'il renversa son verre. Comme vous le pensez bien, nos 

maçons burent tout. Un ne put voir -comment l'autre in-

connu se défit de sa ration. Aussitôt les deux régaleurs 

disparurent ; niais ils vinrent rejoindre la voiture au mo-

ment du départ, car ils devaient partir avec les maçons. 

Les voyageurs n'éprouvèrent aucun effet du breuvage 

jusqu'à Souvigny ; mais à quelques pas de ce heu , ils 

perdirent presqu'en même temps f usage de leurs facultés. 

Les deux étrangers profitèrent de cet instant pour les dé-

pouiller et les dévalise* eooèrem nt; on leur enleva 800 f. 

et tout ce qu'ils avaient de quelque valeur. 

« De ces quatre hommes, deux furent voiturés jusqu'à 

Pierre-Percée , où ils achevèrent la nuit dans un état de 

convulsions et d'aliénation mentale. Le troisième , qui 

avait été abandonné sur la route , s'égara , quoiqu'il 

fit un beau clair de lune ; îe quatrième, aussi laissé sur la 

route, dépouillé de presque tous ses vêtemens, passa t mte 

cette nuit glaciale à errer dans la campagne sans pouvoir 

se reconnaître. Quand les principaux effets du breuvage 

cessèrent , il resta aux quatre ouvriers une fascination de 

la vue bien étrange ; ils se voyaient couverts de poil. Une 

irritation violente leur restait à la gorge, et ils tremblaient 

de tous leurs membres. Aujourd 'hui encore leur sommeil 

est troublé par les songes les plus pénibles , et ils se ré-

veillent en sursaut. » (Album de la Creuse.) 

PARIS , 19 JAJTVIER, 

— La Gourdes pairs a mis hors de cause M. Crépu, 

gérant du Dauphinois , sur tous les chefs d'accusation. 

Elle s'est occupée ensuite des inculpés pour les faits 

qui se sont passés à Chàlons-sur-Saône. Ont été mis hors 

d'accusation les sieurs : Duchesne , gérant du Patriote de 

Saôue-et- Loire , et imprimeur à Chàlons ; Gaudry père , 

propriétaire , président de la société des Droits de l'Hom-

me, à Givry ; Choublanc , marinier ; Prieur , tonnelier ; 

Pellot fils, vigneron; Remond-Lacroix ; Parize, notaire , 

à Givry ; Charrié, ancien juge-de-paix, à Chagny. 

Le sieur Menai d, ancien procureur du Roi, a'Chàîons-

sur-Saône, a été mis en accusation. 

— Le détournement d'un objet mobVier provenant d'un 

prêt , constitue-! il le délit d'abus de confiance d fini et puni 

par L article 408 du Code pénal? ( Rés. nég. ) 

En d'autres ternies : Faut-il , pour constituer le délit 

d'abus de confiance , que la remise de l'objet détou-né ait 

eu lieu à litre de louage , de dépôt ou d i mandat , ou pour 

un travail salarié? ( Rés. aff. ) 

Le nommé Utinet a porté contre le nommé Bla iehard 

une plainte dans laquelle il a exposé que ce lui-ci avait 

vendu, moyennant 455 francs, no cheval qu'il lui $v?|il 



prèle ; qu'à la vérité Blanchard , pour l'indemniser , lui i 
avait fait remettre postérieurement à la vente une jument, ; 
mais que cette jument lui avait été reprise par un nommé 
Ilerbinière, créancier de Blanchard. Sur celte plainte, une 
instruction a eu lieu. Blanchard, interrogé, a soutenu que 
le cheval qui lui avait été prêté par Utinet, et qu'il conve-
nait avoir vendu, provenait d'une acquisition faite en com-
mun avec Utinet , et qu'il y avait compte à faire entre 

eux. 
M. le procureur du Roi à conclu a ce que Blanchard fût 

renvoyé devant le Tribunal de police correctionnelle pour 
ce liait qui , suivant lui , constituait le délit d'abus de con-
fiance. La 5e chambre du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, considérant que pour qu'il y ait abus de 
confiance , aux termes de l'art. 408 du Code pénal , il fal-
lait que la remise de l'objet détourné ait eu lieu à litre de 
louage , de dépôt , ou de mandat , ou pour un travail sa-
larié, tandis qu'il résultait de la déclaration même d'Uti-
net'que c'était à titre de prêt que le cheval avait été con-
fié à Blanchard, a , par ordonnance du 13 décembre der-
nier, déclaré qu'il n'y avait lieu de poursuivre Blanchard. 

{ 282 i 

M. le procureur du Roi a formé devant la chambre des 
mises en accusation de la Cour royale de Paris opposi-
tion à cette ordonnance; mais la Cour, sur les conclu-
sions conformes du ministère public, adoptant les motifs 
des premiers juges , a confirmé l'ordonnance. 

— C'est demain mardi que doit être appelée en police 
correctionnelle (7 e chambre) l'affaire de MM. Gervais (de 
Caen ) et Desauriès, docteurs en médecine ; Cabet , ancien 
député; Audiat, docteur en médecine ; Cerceuil , négo-
ciant; Beaumetz, docteur en médecine; Pagnerre, li-
braire-éditeur ; Dollev , professeur, membres de l'Asso-
ciation libre pour l'éducation du peuple. 

Ces Messieurs sont prévenus : MM. Gervais (de Caen) et 
Desauriès, d'avoir fait en décembre 1835 des cours pu-
blics Ssins autorisation ; MM. Cabet , Audiat , Cerceuil , 
Baumclz, Pagnerre et Dolley de s'être rendus complices 
de ce délit, en assistant les professeurs comme commis-
saires délégués par l'Association. 

La défense sera" présentée par MM. Gervais (de Caen ) 
et Baumetz. Me Boussi , avocat et membre de l'Associa-

tion , est chargé de tout ce qui peut se rattachor 

questions de droit. er a 

On cite parmi les témoins assignés à la ro„ . 

prévenus , MM. Dupont de l'Eure, Vover dV,Uete <fe 
Auguis, Arago, Garmer Pages, de Laslevrie et^^

0
-

bres du comité central de l'Association. " • "^m. 

— Plusieurs bandes de voleurs , dits Ckarrieiir 

nent d'être arrêtés. On a saisi sur eux grand nomi 
valeurs et d'instrumens de vol. QV 

Le Rédacteur en chef gérant , DAR^ïIï^T"* 

AVIS. La banque immobilière et de survivancT^~T^ 

placemens hypothécaires ainsi que les ventes et acn ■*• 
d'immeubles, et au moyen de ses séries avec sun-iva^ 
devient un auxiliaire des caisses d'épargnes: elle T**^ 
pour la province des agens et directeurs correspond*0^ 
quelqu'un couvenable pour un emploi supérieur près 1 "H- '

K 

tion générale à Taris ; on n'admet que les personnes ou Sç' 
(Iront actionnaires. Les actions sont de tOOO et 500 f,. 

ties hypothécairement. S 'adresser franco , à la directiu ^
ariI

'' 
raie, "place de la Bourse , n. 12. n 5*af-

EXAMEN DU PROJET DE LOI SUR LES FAILLITES, 
Far A MIGNOT, avocat-agréé près le Tribunal de commerce . et professeur de droit commercial au collège 

royal de Rouen. Croch. in-8". Prix : 1 fr. 50 c. Chez Victor TILLIAHD , libraire, rue (lu Battoir, n. 4. (13H) 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Lot du 51 mars 1855.) 

D'un acle passé devant M" Maréchal, notaire.à Paris, 
le 8.janvier 1835: il appert que M. CHARLES DIETZ. in-
génieur-mécanicien à Paris, ruedeCharenlon, a: i 02. 
a dit que par acte passé devant M" Maréchal, le 26 
dudit mois de décembre, il avait arrêté les statuts de 
la société en commandite qu'Use proposait de cons-
tituer pour l'exploitation des routes de Paris à Ver-
sailles, d'abord, et ensuite pour le cas y exprimé de 
Paris à Saint-Germain-en-Laye par des remorqueurs 
à vapeur de son invention, et qu'il avait placé un 
nombre plus que suffisant d'actious pour la constitu-
tion de ladite société, en conséquence ladite société 
est définitivement constituée au moyen de l'acte du-
dit jour 8 janvier 1835. à partir de ce même jour et 
parle m;me acte M. DIETZ a déclaré choisir pour 
son co-gérant solidaire de la soe'iété, M. Louis-
EDOUARD-STARTSLAS GIRARD, rentier, demeuraut à 
Neuilly, près Paris, roe de Seine, D. 82, quia accepté 
cette fonction. 

D'un acte devant M* Esnée, notaire à Paris, du 5 
janvier 1835; 

M. TiiÉorniLE ROUSSEL1N. marchand et fabri-
cant de peignes, rue Saint-Denis, n. 129, a déclaré 
que son nom et sa signature de commerce, à comp-
ter du 1" lévrier i835, seraient ROUSSEL1N et PE-
TIT, au lieu de ROUSSELIN seulement. 

arroiv iss-.ment de Pontoise (Seinc-et-Oise) , sur )a 
mise à pris de 255,915 fr. 

2° De la FERME DE GL'ILLONVILLE et des bois 
et terres labourables en dépendant d'une contenance 
de 125 hectares SI ares (£46 arpens 8 setiers) , le tout 
commune de Boisville-la-Sahit-Père. canton de Vo-
ves, arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir), sur 
la mise à prix Ce 157,640 fr. 

Adjudication définitive le i 4 février 1 835: 
S'adresser pour les ren-eignemeus , à Paris , 1° à 

M* Denormandie. avoué, rue du Sentier, n. 14 ; 8° à 
M* G .million, avoué, rue du l'Aibre-Sec. n. 48 ; 3" à 
M" Lavaux, avoué, rue Neuve-St -Augustin , n. 22 ; 
4° à M" Viefvilîe , notaire à Paris, quai d'Orléans, 

4, • 
Sur les lieux : 1° aux fermiers : 2° à M. Bontifoy , 

géomètre, à Vigny, près Pontoise, S" à M* Boisseau, 
notaire à Chartres ; 

Et à O.léans, à M* Cotelle, notaire. (126) 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Place du Châlelet. 

Le mercredi 21 janvier, mi.ti. 

Consistant en comptoir et mesures en étant , fontaines , 

meubles, glaces, et autres objets. Au comptant. (Cil) 

Consistant en bureau , casiers, pendule, gravures, chaises , 

voitures , et outils de carrossier. Au comptant. (132) 

LÏBEAÏRIE. 

D'un acte sous seings privé ; faite double entre les 
parties, le 5 janvier 1835 , enregistré à l'iris, le 5 
janvier 1835 , fol. 136 . R° case 9 . par LABOUBEY , 
qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il appert avoir été formé société entre le sieur 
THOMAS LAWES , proptiétaire , demeurant à Sar-
guemines , département de la Moselle, et logé pré-
sentement à Paris , rue Saint-Denis n°,îl2. Et le sieur 
MARIE-THÉOPHILE CHARPENTIER . négociant , ri 
meurant à Paris , rue Beauregard . u° 4. 

Ladite société a pour but la fabrication des tulles. 
La mise def onds est de 47.000 francs. La société 

est faite pour t ix années^ entières , à partir du pre-
mier janvier 1835. 

La raison sociale est MM. LAWES et CHARPEN 
T1EF. 

Chaque associé a la signature sociale; le siège de la 
société est à Pari*, rue Beauregard , n° 4. 

Pour extrait de l'acte de société. 
CHARPE-XTIEH. 

ÉTUDE DE 31e JOUBERT, AVOUÉ A VERSAILLES, 

l\ue de. la Pompe, 55. 
Adjudication définive le jeudi 22 janvier 1835. en 

l'audience dis criées du Tiibuual civil de Versailles, 
Sur licltation cult e majeurs , 

i* D'une MAISON sise à Paris, rue des Deux-Ecus, 
n. 7, d'un revenu net de 6,100 fr. environ, es.imce 
par l'expert 90.000 fr. 

21 D'une MAISON de campagne avec cour, jardin 
et dépendances . sise à St.-Cloud, rue d'Orléans, 13 
estimée 18.000 fr. 

S" D'une autre MAISON de campog.e avec cour, 
jardin et dépendances . sise àSt-Cloud, rue d'Or-
léans, n. 10. eslimée 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseigne mens , L i ersailles, 
audit M" Joubert. avoué poursuivant ; 

A St-Cloud, à M' Hersant, notaire, administrateur 
de la succession. (127) 

Sous presse , en anglais , 
COMPARAISON DES FORMULES nr.s ACTES , tels que 
ventes, baux, hypothèques, etc., en France et en An-
gleterre: par C. OK.IT , avocat et notaire anglais 
( conveyancer), conseil de l'ambassade de S. M. B. 

à Paris. — Chez Gaiignani, rue Vivienne, 18, et chez 
l'Auteur, faubourg St-Ilonoré, 35. (95) 

Le prix de l'insertion est de \ fr. par ligne. 

AVJLS EIVEKS. 

DENAFEUARABIP 
Autorisés par Brevet et Ordonnance du Av 

La supériorité de ces deux modernes 

rhumes, catarrhes, enrouemens , 

Préparât^ 
sur tous les autres pectoraux , pour la gutatso^ 

coqueluche, asthmes, gastrites 1 1' aut'res ̂ '• '^
Ut

' • 
 ,..

v
maltaiofc U poitrine el de Veslomac , est attestée parpluia, 

cinquante certificats des plus célèbres médecin, 
professeurs à la Faculté de Paris, médecins rlnW 
membres de l'Académie royale de médecine , méifc' 
cins en chef de tous les hôpitaux, etc. Ces deiufc. 
faisans et agréables bonbons , ne contiennent u 
opium, ni acides. 

Prix : 2 fr. la bouteille, et 1 fr. 25 c. la boite i 
Au Dépôt général du RACAHOUT DES ARABES 

DELISORÏXIU lui 

M) 

rue Richelieu 
propriétaire. 

26. chez M. 

Par acte passé devant M" Norès et l'un de ses col-
lègues, notaires à Paris, les 6 et 9 janvier 1835 , en 
regislré. 

11 a été établi une société en nom collcctU entre : 
M. PAUL-AUGUSTE OZANNE. propriétaire , et dame 
MARIE-ËLISAJIETH-DÉSIRÉE LEl'ELLETIER , son é-
pouse. demeurant ensemble à Paris, rue du Four-
Saint-Honoré , n° 1 2 , et M. PROSPER-EUGÈHE DELA-
JARRtETTE . aussi propriétaire, et dame ADELAIDE-

JOSF.FHE . DANLOS , son épouse , demeurant en-em-
l)le à Aigremont, près Salnt-Germain-en-Laye (Seine-
et-Oi-e ) pour l'exploitation de la ciiarge de facteur 
à la halle aux grains , bureau n" 11 , do it M. OZAN-
NE est titulaire , la propriété de ladite charge et les 
bénéfices à en provenir. Cette société a commencé 
le premier janvier 1835 , et durera dix ans, à comp-
ter de cette époque. La rai-on sociale est OZONISE 
et DELAJARUIE1TE. L« siège de la société est éta-
bli à Paris, rue du Four-Ssint-llonore, n" 12. Cha-
cun des associés a la signature sociale, ils peuvent en 
faire usage séparément pour tous les actes ordinaire, 
de gestion, mais tons marchés; effrts du commerce, 
et actts pouvant obliger la société, ne seront valables 
qu'autant qu'ils seront revêtu- de la sign «fnre collec-
tive de. MM. OZANNE et DELAJARl'.lETTE ou de 
leurs fondes de pouvoirs a cet effet. La société e-d gé-
rée par MM. OZANNE et DELA1ARRIE 1TE, ensem-
ble ou séparément avec des pouvoirs égaux. 

Pour extrait : 
NORES. 

D'un acte sous signatures privées rn date à Paris du 
7 Janvier 1835. enreoistié à Paris le 9 du même mois, 
f. 1 41 , r. c. 2 , par Labourey qui a reçu 5 fr 50 c. 

11 résulte que M. AMÉnÉE-Ait.TOi 'vE-O'surnRE 

COUilET-PLEVILLE. agent de change près la Bour-
se de Paris, demeurant à Paiis , rue de Ménars, n. 4 
et un commanditaire dénommé et qualifié dai s cet 
acte, se sont associés pour exploit, r l'office d'agent 
de change près la Bourse, de Pari', dont M.COURET-
H.EYU.CE e t titulaire. 

Le i 'ge de la société est établi à Paris en la de-
meure de ce dernier, et elle n'aura d'autre raison so -
date que le nom dudit sieur COURET-PLEV1LLE , 
seul gérant. 

La société a été contractée pour six années consé-
cutive;, qui commenceront à courir le 15 janvier C8S5. 

Le fonds social a été déclaré être de la somme de 
un million soixante-dix mill > francs, dont moilié ou 
cinq cent trente-cinq mille francs seront fournis par 
l'associé commanditaire , lequel resleia étranger à la 
gestion ou administration , et ne pourra en consé-
quence et dans aucune hypothèse être expose à per-
dre quoique ce soit au-tela de sa mise sociale. 

Pour extrait confo me : 
COURET-PLEY ILLE. 

Adju-'icalion préparatoire le samedi 14 février 1835 
et définitive le samedis février 1835, en l'audience 
des criées au Palats-de- Justice à Paris , et en deux 
lots, qui poui ronl cire réunis , 

1° D'une MAISON avec jardin sise à Vaugirard, 
près Paris, Grande-Rue, 2 bis, canton et arrondisse-
ment de Sceaux (Seine). Superficie , 2,214 métrés 
67 centimètres , correspondant à 783 toises, dont (n 
bâimens ï88 mètres 70 centimètres (76 toises), et le 
surplus en cour et jardin. 

Estimation et mise à prix : 12,000 fr. 
2° D'une autre MAISON sise pareillement à Vau-

girard, rue Neuve-Biomet', ii°M7etl9 Supeilicie. 
1.500 mètres 5U centimè.ies (395 toises), dont 904 
mètres v.80 toises) en bàiimens , et le surplus en corn-
et jardin. 

Estimation et mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser à Paris, à M' Laboissière, avoué pour-

suivant, rue du Sentier, 3. (129) 

ÉTUDE DE M" ARCUAMBAULT-GUYOT. 

Adjudication définitive en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance du département 
de la Seine, le 21 janvier 1835 , 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-St-Merry, 
n. 20. — Produit annuel , 4.680 fr. impositions pour 
1834, 438 fr. 50 c. — Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser , 1° à M* Archambault Guyot , avoué 
poursuivant à Paris, rue de ia Moi naie, n. 10 : 

2° A M" Charpi'lon, avoué présent à la vente, à 
Paris, rue Thérèse, 2. 

ÉTUDE DE M" RAYMOND TROU, AVOUÉ, 

Successeur de M. Vivien, demeurant A Paris, 
rue Ste-C.roix-de-la-Bretonnerie, 2-i. 

Adjudication définitive le jeudi 29 janvier 1835. en 
l'audience des saisies immooil.èi'es du Tribunal civil 
de la Seine, en un seul lot , 

1" D'une MAISON et dépendances sises à paiis, rue 
du Fatibour-St-Antoiue. n. 138; 

2 ' D'une autre MAISON, sise à Paris, rue de Cotte, 
n. 21 ; imposées ensemble à 151 fr. 25 c. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr 
S'adresser pour les renseigoemens , 1° à M" Ray-

mond-Trou, avoué poursuivant ; i" à M" Lombard , 
avoué, demeurant à Paris, rue Gaiilon, n° 10. (141) 

Les syndics de la fai lite MAILLIAIID , ancien mar-
chand de levures, demeurant à Paris, ruedesNonain-
dières, n. 25, préviennent les personnes qui seraient 
créancières du sieur Mai'liard, à quelque titre que ce 
soit, qu'ils peuvent présenter leurs titres de créances 
pour être acquittés, chez M" BOOARO , notaire, rue 
Vivieni e, n. 10. (134) 

Société anonyme des ponts d'Jsnières et d'Àigen-
tcuil. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des 
ponts d'Asnières et d'Argenteiul , sont prévenus que 
conformément à l'a; t. 15 des statuts de ladite société, 
l'assemblée générale est convoquée pour le 28 fév rier 
prochain à midi, en l'étude de M" BOUARU , notaire à 
Paris, rue Vivienne, n. 11). 

ENTREPRISE GÉNÉRALE DES FAVORITES. 

MM. les porteurs d'actions de l'entreprise des Fa-
vorites sont prévenus qu'à dater du 22 janvier cou-
rant, le paibinenKu dividende pour■ l'exercice 1834, 
aura lieu à la caisse de l'administration , à la Cbu-
pehV-St-Dtïiis, Grande-Rue, n. 55 , sur la présen-
tation des titres. (i£8) 

CAEISET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titre: 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agrées, 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLULER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— RueMozarine, 7, Paris. — !>.« 
lettres doivent être affranchies. (80) 

ES 

ANNONCES JUSSCXAIH.ES. 

VENTE SUR LICITATION 
En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, et par adjudication distincte et séparée, 
1" De la FERME DE SAILLANCOURT et des ter-

res labourables en dépendant, d'une contenance de 
186 hectares 91 ares 91 centiares (365 arpens 99 per-
ches), le tout commune de Sagy, canton de Marines , 

ETUDE DE M. BARNABÈ, HUSSIER. 

Jiue Montmartre , n, 26. 

A vendre : Une ETUDE d'avoué près le Tibunal 
de i " instance de Joigny (Yonne), 35 lieues de Paris. 
S'adresser au pré.-idenl ou au Syndic de la chambre 
des avoués près ledit Tribunal. (133) 

A céder pour en jouit de suite, une ETUDE D'A-
VOUE très suivie près le Tribunal civil deValen-
eieni.es; le nombre des avoués près ce siège est fixé 
à six. 

S'adresser pour traiter , su titulaire, M. Douchy, 
rue Royale, n. 44, audit Valenciennes (,Nonfl. Af-
franchir. (76) 

A céder une ETUDE DE NO t AIRE, à trois lieues 
de Paris. — S'adresser à M" Carlier , notaire, rue des 
FiUes-St-Thomai. 9. (30) 

LES 

Atteints de maux de tête, d'yeux, d 'oreilles 
gorge, de poitrine, d 'estomac, d'intestins , de reins 
de vessie, de matrice, de nerfs . de peau et autrei oui 
désirent se faire guérir avec la nouvelle médecine „. 
de-leur BACIIOCÉ . appto ivéc par l'Académie', ne», 

vent le consulter de 9 a 2 heures, place Royd'e.Voj, 
au Marais, ou lui écri e franc de port. Ils reçoive^ 
les remèdes nécessaires s.ms les payer d'avancé, et r» 
n'est qu'auUnt qu'ils s'en trouvent réellement gucrii 
qu'ils sont tenus d'en rembourser le prix. Les frais d 
traitement ne dépassent jam is 6 fr. par semaine ;lt 

livre seul, pris à volonté, colite 7 fr. I J5 

POMMADE DE RÉGE^L 
Il est impossible que les MAUX D'IECX et des Fit-

n ERES puissent résis'er à l'usage de cette poininaj,. 

M. FORT, médecin oculiste, qui a lon(,-teraps di-
rigé le cabinet de consultations rie feu RéoEnT.estlt 
seul qui la distribue, etc. Cunsulte de midi à 2 heure», 
rue Poissonnière, n. 16. 

SERRE-BRAS ET SERRE-CUISSE ÉLASTIQUES 

PERFECTIOHNÉS 
AVEC PLAQOE ou svss PLAQUE, 2, S. 4 et 5 frinp. 

Admis à l'Exposition. 
Ils sont simples, légers, commodes, ne donnent j<-

mais d'engourdissement. Prix : 4 fr. 
CosirnESSES ES PAPIER LAVÉ : 1 CEMIMS 1« pièce 
TAFFETAS RA FRAÎCHISSES , l'un pour vési aloif. 

l'autre pour i-auières, 1 et s! fr. 

Pois A c ITJTÈRES cuoisH . 75 c. le cent. 
Pois supetRATiFs : 1 fr 25 c. le cent. 
A la pharmacie LEPEitDKIEL, faubourg Voutnur-

tre, n. 78, pièsli rue Coquenard, à Paris. (H 

ÉTUDE DE M
E
 CHEDEVILLE , AVOUÉ , 

line Ste-Croix-rfe-ia-BretOHiierie, n. 20. 

Adjudication définitive au samedi 31 janvier 1835, 
1" D'un HOTEL et dépendances sis à Paris , rue 

de Varenues, n. 29, f.iubourg 5t-Germain ; 
2° D'un TERRAIN de 856 toises, sis à Paris , rue 

Vanneau, faiseiit suite au jardin de l'hôtel, eu deux 
lois, qui pourront êlre réunis. 

Mise à prix : 1" lot, 300,000 fr. 
2e lot. -25.(00 

S'adresser pour las renseigoemens, i" à M' Chetle-
viile , avoué poursuivant , rue Sainte-Croix-de-la-
Bretonnerie, n. 20 ; — 2" à M e Raymond Trou, avoué 
roncttant, même rue, n. 24; — S" à M* Fouetter, 
notaire , rue Poissonnière, n. 5 ; — 4" à M' Ma.selin, 
rue Dauphine, n, 20. (4) 

A 'jucation définitive le mardi 27 janvier 1835, en 
la chambre des notaires de Paris, par le ministère de 
M" Chandru , l'un d'eux , sur la mise à prix de 
400,000 fr. , d'une grande et beHe MAISON située à 
Patis. rue Neuve-des Petits-Champs, n. 48, et ru; 
Marsoliier, 3, dont le produit annuel est de 26 2)0 fr. 

S'adresser dans la maison, pour la visiter, au pro-
priéiaite, et pour connaître ies charges de l'enchère, 
audit M" Chandru, notaire, et à M. Briot, rucNeuve-
des-Pelits-Pères, 3. 

ETUD'-) de notaire à céder élans une ville du de-
pai tement de l'Aisne. — S'adresser à M, FÉLIX , rue 
Traînée, n. il. ( Affranchir), (108) 

A VENDRE. 
129 toise's de terrain rue Ncu'e-Vivienne, en face 

le nouveau passage conduisant à ia rue Montmartre. 
On donnera toutes facilités pour le paiement.1-
S'adresser à M* Thifaine-Desauneau», notaire, rue 

de Ménars; n. t}. (129) 

On désirerait pour associé ou collaborateur, un 
avocat ou ancien avoué d'une moralité reconnue, 
pouvant disposer de vingt à 30,000 lr, pour sa portion 
dans des avances d'une rentrée facile; les bénéfices 
sont certains et considérables, et l'établissement est 
en pleine actisité. 

S'adresser à M. MAGOUET, directeur rte. la Compa-
gnie d'assurance sur les recouvremens, tue du Fau-
bourg-Poissonnière, n. 32. (130) 

Une médaille a été accoi iée à M. BiLLiic 

SFX "DE DENTS 
LA CRÉOSOTE-BILLARD guérit de suite L» CMI" 

LES XIACX nE DZUT LES PLUS AIGUS . E'te cunser't 
les DEMTS et s'emploie sans aucun danger. CheJ £»• 
lard . pharmacien , rue St-Jacques-la-Bouch".' 
28, près la place du Chdtelel. 2 fr. le flacon ■* 
l'instruction. 

®tribunal b« eotnm<ttt 

DE PARIS. 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CR1XOLI.NK. 

Signature OUDIAOT (seul type 
de la vraie crinoline Oudii.ot) 
apposée sur ses cols 5 ans de 
durée , brevetés à 1 Usage de 
l'armée. Ceux de luxe , chefs-
d'œuvre d'industrie, ont fixe la 
vogue pour ba.s et soirées* 

7, S», l2el 18 fr. A^aisoo centrale , rue du Grauti-
Ctiantier, à, au Marais: et de détail, place Bourse.27. 

'(13) 

HUILE ÉPURÉE 
Pour Lampes - Carci 1 , hydrostatiques et aubes, 

Rue du Poi-de-Fer-St-Sulpice, M. (124) 

Maux d'yeux. M. Dup'essis, tue Saint-Martin 
«30, a guéri son fils de maux d'yeux qu: le reudair.. t 
à peu près aveugle avec te seul remède. 1 ir. lativte-
Ouvrage. 1 fr- 50c. chez DIDIER , Palais-Royal, ga 
lerie d'Orléans, n. 32. (<53) 

ASSEMBLÉES DE CRÉAXCIGM 
du mardi 2ù janvier. 

BA1MRE..T, négociant. -Nonveau syndicat 

HAI'AUXIE, négociant. Concord-t 

HLT'PE-OEMS, peintre. Vcrifieat. 

.1 Ui.l.lLN , menuiaier. Clôture 

FAVltC, M'1 de vins en gros, entoure 

GEKAKD, nourri, s. ur. Kentpl. de syndic provis. 

du mercredi 21 janvier. 
MORF.T, boulanstcr. Clôture 

WILLIAMS BURULL «tC», nés'":'»'". SyndiMt 

ROI) 1ER, boulanger. M-
GARELON" et 1U,ULV, fabr. de parapluie» Kcmpl»

1
-

de svndic 

VIMCENT, receveur de rentea. Clôtura 

CLOTURE DES AFEIixMATIO*-* 
iaev » 

22 
PESA1NT, ancien ncfjocianl, le 

I t.CUt-Ror, teinturier, le 
SA.CVE. cbarp.mier, le 

EOURR1ENNE, négociant , le 

ALIRt '.ri'E, négociant, 1-
STOCKLEIT et Icmme. entrep. de bâtimens, 

ALI, lot.!, peintre .su bâttruena, le 

G I I.LY, instituteur , le 

DURIS, épicier, le 

ROYER fils, ageul d'aO. 

22 
22 
21 
22 

2! 

BOURSE DU 10 JAïSVfl* 

pl. b" 
A TERME. |«a coda pl. baul. 

5 p. 100 cumpt. 
— Fin courant. 

Em-sr. 1331 cempt. 

— 1 in courant. 

Empr. 1S32 compt. 

— Fin courant. 

3 p. 100 compt. 

— Fin courant. 

R. .te Napl. ,-c.rapt 

— Fin courant. 

R. perp. d'Esp. et 

— Fin cour .nt. 

107 15 

101 -

41 3--I 

101 2i 

107 35 
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77 20 

■)l >J0 

Ô 3,4 

IMPRIMERIE PIHAN 

E.nregistrtf à Ports , le 
Reçu un franc dix centimes. 

Rue des Bous-EnfaB»-

Vu par le maire du 4" arroridisseiucnt^
r 

LégalisatÎQn de la signature PIHAH-V^
1
-


